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AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L'avenant  à  l'accord  interprofessionnel  triennal  2016-2018  conclu  dans  le  cadre  du  Conseil
interprofessionnel des vins de Provence (CIVP) et relatif à la modification des articles 4 et 6 de
l'accord triennal ainsi que du modèle de déclaration récapitulative mensuelle, qui figure en annexe
du présent avis, est  étendu par  arrêté du 25 janvier 2017 publié au JORF du 3 février 2017, à
l'exception du passage suivant : 

« Art. 6 stocks

Rajout d'un paragraphe en complément du point 1 :

lorsque l'obligation de télédéclaration de la déclaration de stocks sera effective (comme prévue à
l'article 407 du CGI), le présent article fera l'objet d'un avenant en 2017 précisant les nouvelles
modalités de transmission des informations ».
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